


383-  Krugerrand or, 1976. Buste du Pt Kruger.
-  Référence : Friedberg, n°B1
-  Or. 34 g. Superbe.� 650/1 000

AFRIQUE DU SUD

382-  RÉPUBLIQUE (depuis 1960). Krugerrand or, 
1971. Buste du Pt Kruger.
-  Référence : Friedberg, n°B1
-  Or. 34 g. Superbe.� 650/1 000

384-  Krugerrand or, 1977. Buste du Pt Kruger.
-  Référence : Friedberg, n°B1
-  Or. 34 g. Superbe.� 650/1 000

385-  Krugerrand or, 1977. Autre exemplaire.
-  Référence : Friedberg, n°B1
-  Or. 34 g. Superbe.� 650/1 000

386-  Krugerrand or, 1977. Autre exemplaire.
-  Référence : Friedberg, n°B1
-  Or. 34 g. Superbe.� 650/1 000

387-  2 Rand or, 1976. Buste de Jan van Riebeeck.
-  Référence : Friedberg, n°11
-  Or. 8 g. Superbe. � 160/230



GRANDS LOTS DE MONNAIES MODERNES 

388- Six classeurs contenant 1034 monnaies. Classeur contenant 149 monnaies : 24 monnaies d’argent Canada (4), 
USA, Autriche (3), Hongrie, Allemagne (2) Pays-Bas (4), Bahamas, Équateur, Égypte (2), Suède (2) - 45 monnaies 
de 10  marks des JO de Munich, France, Mexique, Allemagne (3), Tchécoslovaquie, Russie - Suisse  (3), France, 
Allemagne (13), Pologne, Grande-Bretagne - Monnaies du XIXe 53 pièces en argent, Autriche, Russie, Allemagne - 
Classeur contenant 96 monnaies du XXe dont 11 en argent d’Allemagne (6) des jeux Olympiques, Mexique, Hollande, 
Afrique du Sud et Autriche (2), le reste métaux divers - Classeur de 161 monnaies divisionnaires en majorité en 
argent des XIXe et XXe, Allemagne et France principalement - Classeur de 248 monnaies dont 5 x 50 francs argent et 
6 x 10 francs argent et 237 monnaies de cuivre et bronze d’Europe, nettoyées - Classeur de 190 monnaies en cuivre 
et bronze d’Europe, nettoyées - Classeur de 190 monnaies en cuivre et bronze d’Europe, nettoyées. Grand lot de 
1034 monnaies dont environ 340 en argent. TB à Très Beau.� 250/500

389- Deux classeurs contenant 572 monnaies. Classeur contenant 170 monnaies des XIXe et XXe dont Allemagne, 
20 x 10 marks et 20 x 5 marks, 30 x 1 mark en argent. Les autres, 10 en argent, cuivre et bronze. - Classeur contenant 
402 monnaies en argent, la plupart Allemagne de 1 mark, ½ mark des XIXe et XXe. Grand lot de 572 monnaies 
dont 482 en argent. TB à Très Beau.� 200/350

390- Cinq classeurs contenant 1444 monnaies. Classeur contenant 181 monnaies du XXe dont argent des JO de 
1972 (16 x 10 marks) et 14 pièces de 5 marks, et 2 pièces de 5 francs suisses et 25 shilling Autriche - 48 pièces en argent 
de 1 mark (20) et ½ mark (28) les autres en métaux divers - Classeur contenant 656 monnaies pour la plupart de 1, 2 
et 3 pfennig nettoyés - Classeur contenant 202 monnaies diverses européennes dont 88 en argent, les autres en nickel, 
cuivre et alliages - Classeur contenant 248 monnaies allemandes la plupart en aluminium, cupro-nickel, 10 pièces en 
argent de 10 marks, JO 1972 - Classeur contenant 157 monnaies européennes en bronze, nettoyées. Grand lot de 
1444 monnaies de métaux divers dont 176 en argent. TB à Très Beau.� 120/250

391- Trois classeurs contenant 329 monnaies. Classeur contenant 130 pièces  : écu de Louis XV, 1726BB, 
3 pièces de 5 francs du XIXe siècle. 126 monnaies pour la plupart romaines en état médiocre, 5 en argent. - Classeur 
contenant 115 monnaies en bronze et cuivre, Russie (11), Italie, Roumanie, Argentine et divers. - Classeur contenant 
84 monnaies d’argent. Allemagne (33 de 5 et 3 marks), Russie (6), Autriche (20 dont 5 thalers de Marie-Thérèse), 
médaille de Paul  VI, Norvège, Pologne (5), Grande-Bretagne et divers (6), Mexique, Turquie, Espagne, Belgique, 
Finlande, Roumanie, Égypte, USA, Thaïlande. Grand lot de 329 monnaies dont 89 en argent, les autres en 
bronze et divers. TB à Très Beau.� 200/300

392- Deux classeurs contenant 380 monnaies. Classeur contenant 182 monnaies : 40 pièces de 10 marks des JO 
de 1972, 20 monnaies de 5 marks diverses, 30 monnaies de 1 mark, 30 monnaies diverses - 20 pièces de modules de 
5 francs semeuse, la plupart en argent - 12 monnaies diverses en argent et nickel - 30 monnaies de cuivre - Classeur 
contenant 198 monnaies, la plupart en argent : 39 x 1/2 francs suisses, 9 x ½ marks - 30 pièces de 1 mark - 20 pièces de 
modules de 5 francs semeuse, la plupart en argent - 40 pièces, dont 133 de 2 et 3 marks et divers pays - 20 monnaies 
de 2 francs suisses - 40 monnaies des modules de 5 francs et 2 francs. Grand lot de 380 monnaies dont la plupart 
en argent. TB à Très Beau.� 350/600

393- Classeur contenant 53 monnaies en argent de grand module en 5 planches. Piastre de Cosme III, 1694 
- Autriche (5 dont 1 refrappe) - Russie, Roubles 1740 (2) - Prusse, 2 thalers - Allemagne (13 pièces de 5 marks du XIXe 
- Mexique (2), Éthiopie, Belgique, Bulgarie, Grande-Bretagne, Turquie, France (9 x 5 francs du XIXe et 3 écus de 1727, 
1729, 1740) - Roumanie (2), USA (8). Lot de 53 monnaies d’argent. TB à Très Beau.� 400/800

394- Classeur contenant 84 monnaies en argent dans un classeur de 7 planches - Grands modules de 5 francs 
pour la plupart du XIXe siècle et XXe siècle. Angleterre (8), Allemagne (8), Autriche (9), Bulgarie (7), Chine, Danemark, 
Espagne (5), France (16 dont 1 du XVIIIe), Roumanie (2), Russie (10), Belgique (3), Pays-Bas, Luxembourg, Italie, USA 
(2), Israël, Mexique (2), Guatemala, Argentine, Brésil, Maurice, Turquie (2). Argent. Lot de 84 monnaies. TB à 
Très Beau.� 400/700



395- Classeur contenant 94 monnaies en argent dans un classeur de 7 planches - Grands modules de 5 francs, 
pour la plupart du XXème siècle. Dont  : France (8), Russie (16), Autriche (19 dont 11 thalers de Marie-Thérèse), 
Italie (2), Grande Bretagne, Canada et Iles diverses (15), USA (5), Égypte (6), Mexique (5), Portugal, Espagne, Maroc, 
Paraguay, Thaïlande, Slovénie, Finlande, Pérou, Suède, Turquie, Bhutan. Argent. Lot de 94 monnaies. TB à Très 
Beau.� 300/500

396- Classeur contenant 140 monnaies de 10 marks en argent. Allemagne, Jeux olympiques de Munich, 1972, 
toutes disciplines variées. Argent. Lot de 140 monnaies. TB à Très Beau.� 300/500
 

GRANDS LOTS DE MÉDAILLES

397- Lot de 58 médailles en bronze de 40 mm, Galerie métallique des grands hommes français, datées de 
1816 à 1830. A/. Bustes gravés par : Dubourg, Depaulis, Caunois, Vivier, Caqué, Domard, Dubois, Vatinelle, Gatteaux, 
Petit, Galle, Grandadam, Desboeufs, Chardigny, Monadio, Masson, Gayrard, Andrieu. R/. Bichat, Arnauld, Bayle, 
Boerhaave, Boileau-Despréaux, Bourguignon d’Anville, Catinat, Le Brun (2), de Commines, de Jussieu, Chasseboeuf 
de Volney, Corneille (2), de la Bruyère (2), Descartes, de la Garde des Houlières, Edelinck, Fernel, Fermat, Esprit 
Flechier, Bernardin de Saint-Pierre, le Bouyer de Fontenelle, Gassendi, de Mezeray, Hardouin Mansart (2), Rabutin de 
Sévigné, Louis II de Bourbon-Condé, Hoche, La Fontaine, Piron, Vernet, Suger, Richelieu, Racine (2), de Thou, Molière 
(2), Regnard, Rotrou, de L’orme, Pascal, Ambroise Paré, J.J. Rousseau, J.B. Rousseau, Le Sage, Mole, de l’Hospital, 
Prevost d’Exiles, Puget (2), Quinault, Marmontel, Marot, Massillon. Lot de 58 médailles en bronze. Très Beau et 
Superbe.� 400/600

398- Lot de 46 médailles en bronze de personnages. - Lot de 20 médailles de 40mm de la Série numismatica 
universalis virorum illustrium, datées de 1818 à 1825. A/. Bustes ou tête (1) de Caqué, Gayrard, Brandt, Rogat, 
Pingret, Vivier, Lefevre, Jeuffroy, Gatteaux, Armand, Wolff, Peuvrier. R/. Torquato Tasso, Bacon, Camoes, Gellertus, de 
Vega Carpio, Galilée, Erasme, Gessner, François Ier, Gretry, Vesalius, Visconti, Pétrarque, Pierre le Grand, Louis XIV, 
Klopstock, Léon X, Liebnitz, Addison, Aldrovandus - Lot 26 médailles de 40mm de divers personnages datées 
1815 à 1855 et n.d. A/. Bustes ou têtes par  : Caunois, Gayrard, Pré d’homme, Donadio, Bernard, Petit, Sornet, 
Peuvrier, Barre, Rogat, Fernandez, Gatteaux, Depaulis, Chardigny. R/. De Montlosier, Keratry (2), Ch. Philippe 
d’Artois, Cabet, Egerton (3), Bignon, Dupin, Vernet, A. Lefevre Dacier, Lachapelle née Dugès, Howard, Carrel, F. duc 
de Berry, duc de Rivas, Malherbe, Poussin, Eloïse, Frayssinous, Canning, Ducis, La Rochefoucauld, Campan née Genet, 
de Grapone. Lot de 46 médailles en bronze. Très Beau à Superbe. � 350/500

399- Lot de 13 médailles de grands modules en bronze. Louis XV, fêtes à Paris pour la naissance du dauphin, le 
VII septembre 1729 (72 mm) par Duvivier (Nocq, n°14) - fondation de l’école militaire, 1768, (63 mm) par Duvivier 
(Nocq, n°159) - Bataille d’Aiguillon, 1758 (63 mm) par Roettiers - A/. Armoiries de Paris R/. Equiti sclopetario victori 
primum praemium urbs praebet (70 mm) - Montesquieu, armoiries à ses armes. Académie de Bordeaux (52 mm) - 
Du Mortier (55 mm) par Leclercq 1859, Paul Gaimard (51 mm) par Chabaud 1858, de Cormentin (51 mm) par Rogat 
1842, Pothier (50 mm) par Vivier 1823, Bourdaloue (51 mm) par Borrel 1856, Taisnier (45 mm) par Simon, Duchesse 
de Berry (50 mm) par Barre 1821, Billault (68 mm) par Borrel 1865. Lot de 13 grandes médailles en bronze de 
1729 à 1865. TB à Superbe. � 300/500
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Conditions générales de vente
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notamment pendant les expositions. ALDE se tient à la disposition des acquéreurs potentiels pour leur fournir des rapports sur l’état des
objets présentés.

b) Les indications données par ALDE sur l’existence d’une restauration, d’un accident ou d’un incident affectant le lot, sont exprimées pour
faciliter son inspection par l’acquéreur potentiel et restent soumises à son appréciation personnelle. L’absence d’indication d’une
restauration d’un accident ou d’un incident dans le catalogue, les rapports, les étiquettes ou verbalement, n’implique nullement qu’un bien
soit exempt de tout défaut présent, passé ou réparé. Inversement la mention de quelque défaut n’implique pas l’absence de tous autres
défauts.

2 - La vente

a) En vue d’une bonne organisation des ventes, les acquéreurs potentiels sont invités à se faire connaître avant la vente auprès de la société
ALDE, afin de permettre l’enregistrement de leurs identités et références bancaires.

b) Toute personne qui se porte enchérisseur s’engage à régler personnellement et immédiatement le prix d’adjudication augmenté des frais
à la charge de l’acquéreur et de tous impôts ou taxes qui pourraient être exigibles. Tout enchérisseur est censé agir pour son propre compte
sauf dénonciation préalable de sa qualité de mandataire pour le compte d’un tiers, acceptée par ALDE

c) ALDE pourra accepter gracieusement de recevoir des enchères par téléphone d’un acquéreur potentiel qui se sera manifesté avant la
vente, sous réserve que l’estimation de l’objet soit supérieure à 300 €. ALDE ne pourra engager sa responsabilité si la liaison téléphonique
n’est pas établie, est établie tardivement, ou en cas d’erreur ou d’omissions relatives à la réception des enchères par téléphone. ALDE se
réserve le droit d’enregistrer les communications téléphoniques durant la vente. Les enregistrements seront conservés jusqu’au règlement
du prix, sauf contestation.

d) ALDE pourra accepter gracieusement d’exécuter des ordres d’achats qui lui auront été transmis avant la vente et que la société ALDE
aura acceptés.En cas d’ordres d’achat d’un montant identique, l’ordre le plus ancien sera préféré. ALDE ne pourra engager sa responsabilité
en cas d’erreur ou d’omission d’exécution de l’ordre écrit.

e) Dans l’hypothèse où un prix de réserve aurait été convenu avec le vendeur, ALDE se réserve de porter des enchères pour le compte du
vendeur jusqu’à ce que le prix de réserve soit atteint. En revanche, le vendeur n’est pas admis à porter lui-même des enchères directement
ou par mandataire.
Le prix de réserve ne peut dépasser l’estimation basse figurant dans le catalogue.

f) ALDE dirigera la vente de façon discrétionnaire tout en respectant les usages établis. ALDE se réserve le droit de refuser toute enchère,
d’organiser les enchères de la façon la plus appropriée, de déplacer certains lots lors de la vente, de retirer tout lot de la vente, de réunir ou
de séparer des lots. En cas de contestation, ALDE se réserve le droit de d’adjuger, de poursuivre la vente ou de l’annuler, ou encore de
remettre le lot en vente.

g) L’adjudicataire sera la personne qui aura porté l’enchère la plus élevée pourvu qu’elle soit égale ou supérieure au prix de réserve,
éventuellement stipulé. Le prononcé du mot « adjugé » entraîne la formation du contrat de vente entre le vendeur et le dernier
enchérisseur retenu. L’adjudicataire ne pourra obtenir la livraison du lot qu’après règlement de l’intégralité du prix. En cas de remise d’un
chèque ordinaire, seul l’encaissement du chèque sera considéré comme règlement.

3 - Les incidents de la vente

a) Dans l’hypothèse où deux personnes auront porté des enchères identiques par la voix, le geste, ou par téléphone et réclament en même
temps le bénéfice de l’adjudication après l’adjudication, le bien sera immédiatement remis en vente au prix proposé par les derniers
enchérisseurs, et tout le public présent pourra à nouveau porter des enchères.

b) Pour faciliter la présentation des biens lors de ventes, ALDE pourra utiliser des moyens vidéos. En cas d’erreur de manipulation pouvant
conduire pendant la vente à présenter un bien différent de celui sur lequel les enchères sont portées, ALDE ne pourra engager sa
responsabilité, et sera seul juge de la nécessité de recommencer les enchères.
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Conditions générales de vente

ALDE est une sarl de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques régie par la Loi du 10 juillet 2000 au capital de 10000 €,
enregistrée au RCS de Paris. En cette qualité, ALDE agit comme mandataire du vendeur qui contracte avec l’acquéreur. Les rapports entre
ALDE et l’acquéreur sont soumis aux présentes conditions générales de vente qui pourront être modifiées par des avis écrits ou oraux qui
seront mentionnés au procès-verbal de vente.

1 - Le bien mis en vente

a) Les acquéreurs potentiels sont invités à examiner attentivement les biens pouvant les intéresser avant la vente aux enchères, et
notamment pendant les expositions. ALDE se tient à la disposition des acquéreurs potentiels pour leur fournir des rapports sur l’état des
objets présentés.

b) Les indications données par ALDE sur l’existence d’une restauration, d’un accident ou d’un incident affectant le lot, sont exprimées pour
faciliter son inspection par l’acquéreur potentiel et restent soumises à son appréciation personnelle. L’absence d’indication d’une
restauration d’un accident ou d’un incident dans le catalogue, les rapports, les étiquettes ou verbalement, n’implique nullement qu’un bien
soit exempt de tout défaut présent, passé ou réparé. Inversement la mention de quelque défaut n’implique pas l’absence de tous autres
défauts.

2 - La vente

a) En vue d’une bonne organisation des ventes, les acquéreurs potentiels sont invités à se faire connaître avant la vente auprès de la société
ALDE, afin de permettre l’enregistrement de leurs identités et références bancaires.

b) Toute personne qui se porte enchérisseur s’engage à régler personnellement et immédiatement le prix d’adjudication augmenté des frais
à la charge de l’acquéreur et de tous impôts ou taxes qui pourraient être exigibles. Tout enchérisseur est censé agir pour son propre compte
sauf dénonciation préalable de sa qualité de mandataire pour le compte d’un tiers, acceptée par ALDE

c) ALDE pourra accepter gracieusement de recevoir des enchères par téléphone d’un acquéreur potentiel qui se sera manifesté avant la
vente, sous réserve que l’estimation de l’objet soit supérieure à 300 €. ALDE ne pourra engager sa responsabilité si la liaison téléphonique
n’est pas établie, est établie tardivement, ou en cas d’erreur ou d’omissions relatives à la réception des enchères par téléphone. ALDE se
réserve le droit d’enregistrer les communications téléphoniques durant la vente. Les enregistrements seront conservés jusqu’au règlement
du prix, sauf contestation.

d) ALDE pourra accepter gracieusement d’exécuter des ordres d’achats qui lui auront été transmis avant la vente et que la société ALDE
aura acceptés.En cas d’ordres d’achat d’un montant identique, l’ordre le plus ancien sera préféré. ALDE ne pourra engager sa responsabilité
en cas d’erreur ou d’omission d’exécution de l’ordre écrit.

e) Dans l’hypothèse où un prix de réserve aurait été convenu avec le vendeur, ALDE se réserve de porter des enchères pour le compte du
vendeur jusqu’à ce que le prix de réserve soit atteint. En revanche, le vendeur n’est pas admis à porter lui-même des enchères directement
ou par mandataire.
Le prix de réserve ne peut dépasser l’estimation basse figurant dans le catalogue.

f) ALDE dirigera la vente de façon discrétionnaire tout en respectant les usages établis. ALDE se réserve le droit de refuser toute enchère,
d’organiser les enchères de la façon la plus appropriée, de déplacer certains lots lors de la vente, de retirer tout lot de la vente, de réunir ou
de séparer des lots. En cas de contestation, ALDE se réserve le droit de d’adjuger, de poursuivre la vente ou de l’annuler, ou encore de
remettre le lot en vente.

g) L’adjudicataire sera la personne qui aura porté l’enchère la plus élevée pourvu qu’elle soit égale ou supérieure au prix de réserve,
éventuellement stipulé. Le prononcé du mot « adjugé » entraîne la formation du contrat de vente entre le vendeur et le dernier
enchérisseur retenu. L’adjudicataire ne pourra obtenir la livraison du lot qu’après règlement de l’intégralité du prix. En cas de remise d’un
chèque ordinaire, seul l’encaissement du chèque sera considéré comme règlement.

3 - Les incidents de la vente

a) Dans l’hypothèse où deux personnes auront porté des enchères identiques par la voix, le geste, ou par téléphone et réclament en même
temps le bénéfice de l’adjudication après l’adjudication, le bien sera immédiatement remis en vente au prix proposé par les derniers
enchérisseurs, et tout le public présent pourra à nouveau porter des enchères.

b) Pour faciliter la présentation des biens lors de ventes, ALDE pourra utiliser des moyens vidéos. En cas d’erreur de manipulation pouvant
conduire pendant la vente à présenter un bien différent de celui sur lequel les enchères sont portées, ALDE ne pourra engager sa
responsabilité, et sera seul juge de la nécessité de recommencer les enchères.
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c) Pour faciliter les calculs des acquéreurs potentiels, ALDE pourra être conduit à utiliser à titre indicatif un système de conversion de
devises. Néanmoins, les enchères ne pourront être portées en devises, et les erreurs de conversion ne pourront engager la responsabilité
d’ALDE.

4 - Préemption de l’État 

L’État dispose d’un droit de préemption des œuvres vendues conformément aux Lois des 31 décembre 1921 et 10 juillet 2000.
L’exercice de ce droit intervient immédiatement après l’adjudication, le représentant de l’Etat manifestant alors la volonté de ce dernier de
se substituer au dernier enchérisseur, et devra confirmer la préemption dans les 15 jours.

5 - L’exécution de la vente

a) En sus du prix de l’adjudication, l’adjudicataire devra acquitter par lot et par tranche dégressive les commissions et taxes suivantes :

1) Lots en provenance de l’Union :

• Frais de vente : 22 % TTC.

2) Lots hors Union : aux commissions et taxes indiquées ci-dessus, il convient d’ajouter la TVA à l’importation, (7 % du prix
d’adjudication).

3) Les taxes (TVA sur commissions et TVA à l’importation) pourront être rétrocédées à l’adjudicataire sur présentation des justificatifs
d’exportation hors Union. Un adjudicataire membre de l’Union justifiant d’un numéro de TVA intracommunautaire sera dispensé
d’acquitter la TVA sur les commissions. Le paiement du lot aura lieu au comptant, pour l’intégralité du prix, des frais et taxes, même en
cas de nécessité d’obtention d’une licence d’exportation. L’adjudicataire pourra s’acquitter par les moyens suivants :

• en espèces : jusqu’à 1 000 € frais et taxes compris pour les ressortissants français, jusqu’à 7 600 € frais et taxes compris pour les
ressortissants étrangers sur présentation de leurs papiers d’identité.
• par chèque ou virement bancaire.
• par carte VISA.

b) ALDE sera autorisé à reproduire sur le procès-verbal de vente et sur le bordereau d’adjudication les renseignements qu’aura fournis
l’adjudicataire avant la vente. Toute fausse indication engagera la responsabilité de l’adjudicataire. Dans l’hypothèse où l’adjudicataire ne
se sera pas fait enregistrer avant la vente, il devra communiquer les renseignements nécessaires dès l’adjudication. Toute personne s’étant
fait enregistrer auprès d’ALDE dispose d’un droit d’accès et de rectification aux données nominatives fournies à ALDE dans les conditions
de la Loi du 6 janvier 1978.

c) Le transfert de propriété dès l’adjudication, entraîne l’entière responsabilité de l’acquéreur quant à d’éventuels dommages qui
pourraient survenir. La responsabilité de la société ALDE ne pourra être engagée, dans l’hypothèse où par suite du vol, de la perte ou de
la dégradation de son lot après l’adjudication, l’indemnisation qu’il recevra de l’assureur d’ALDE s’avèrerait insuffisante.

d) Le lot ne sera délivré à l’acquéreur qu’après paiement intégral du prix, des frais et des taxes. Dans l’intervalle, ALDE pourra facturer à
l’acquéreur des frais de magasinage, et éventuellement des frais de manutention et de transport. À défaut de paiement par l’adjudicataire,
après mise en demeure restée infructueuse, le bien est remis en vente à la demande du vendeur sur folle enchère de l’adjudicataire
défaillant ; si le vendeur ne formule pas cette demande dans un délai d’un mois à compter de l’adjudication, la vente est résolue de plein
droit, sans préjudice de dommages intérêts dus par l’adjudicataire défaillant. En outre, ALDE se réserve de réclamer à l’adjudicataire
défaillant, à son choix :
• des intérêts au taux légal majoré de cinq points,
• le remboursement des coûts supplémentaires engendrés par sa défaillance,
• le paiement de la différence entre le prix d’adjudication initial et le prix d’adjudication sur folle enchère s’il est inférieur, ainsi que les
frais de remise en vente. ALDE se réserve d’exclure de ses ventes futures, tout adjudicataire qui aura été défaillant ou qui n’aura pas
respecté les présentes conditions générales de vente.

15 000

e) Les achats qui n’auront pas été retirés dans les sept jours de la vente (samedi, dimanche et jours fériés compris), pourront être
transportés dans un lieu de conservation aux frais de l’adjudicataire défaillant qui devra régler le coût correspondant pour pouvoir retirer
son lot, en sus du prix, des frais et des taxes.

ALDE

Sarl au capital de 10 000 €
Siret : 489 915 645 00019

Agrément 2006-583

RIB
Banque       Agence     N° de compte    Clef RIB
30076         02033      17905006000           92

IBAN : FR76 3007 6020 3317 9050 0600 092

Crédit du Nord
Paris Luxembourg

21, rue de Vaugirard 75006 Paris

BIC NORDFRPP

ALDE est adhérent au Registre central de prévention des impayés des Commissaires priseurs auprès duquel les incidents de paiement sont 
susceptibles d’inscription.
Les droits d’accès, de rectifi cation et d’opposition pour motif légitime sont à exercer par le débiteur concerné auprès du Symev 
15 rue Freycinet 75016 Paris.
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ALDE
Maison de ventes spécialisée

Livres & Autographes

Ordre d’achat

Livres anciens & modernes
9 mars 2009

Nom, Prénom :
Adresse :
Ville :
Téléphone :
Facs :
Courriel :

Ordre d’achat : après avoir pris connaissance des conditions de vente, je déclare les accepter et vous prie d’acquérir pour
mon compte personnel aux limites indiquées en euros, les lots que j’ai désignés ci-dessous. (Les limites ne comprenant pas
les frais légaux de 22 %).

Enchères par téléphone : je souhaite enchérir par téléphone le jour de la vente sur les lots ci-après.

Informations obligatoires :
Nom et adresse de votre banque :
Nom du responsable de votre compte : Téléphone :

Ci-joint mon Relevé d’Identité Bancaire (R.I.B.)
Je n’ai pas de R.I.B., je vous précise mes références bancaires :
code banque code guichet n° de compte clé

Je confirme mes ordres ci-dessus et certifie l’exactitude des informations qui précèdent.
Signature obligatoire : Date :

Lot n° Description du lot Limite en Euros

Dominique Courvoisier
Librairie Giraud-Badin

22, rue Guynemer 75006 Paris
Tél. 01 45 48 30 58 - Facs. 01 45 48 44 00

giraud-badin@wanadoo.fr

ALDE
Maison de ventes aux enchères
1, rue de Fleurus 75006 Paris

Tél. 01 45 49 09 24 - Facs. 01 45 49 09 30
www.alde.fr
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Numismatique

Pierre Crinon
Société OGN

64, rue de Richelieu 75002 Paris
Tél. 01 42 97 47 50 – Fax 0 9 71 70 59 25

contact@ogn-numismatique.com
www.ogn-numismatique.com 

Patrick Guillard
B.P. 41

75261 Paris Cedex 06
Tél. +33 6 09 45 55 65

pg@patrickguillard.com
www.patrickguillard.com

ALDE
Maison de ventes spécialisée
Livres-Autographes-Monnaies

Ordre d’achat

ALDE
Maison de ventes aux enchères

1, rue de Fleurus 75006 Paris
Tél. 01 45 49 09 24 - Fax 01 45 49 09 30

contact@ alde.fr - www.alde.fr

N’envoyer vos ordres qu’à une seule adresse de votre choix.

9 mars 2018
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vendredi 9 mars 2018

experts
Pierre Crinon ogn-numismatique.com
Patrick Guillard patrickguillard.com

Couv num OK dos6.indd   1 31/01/2018   14:26




